
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SLM/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.07.2020 D9 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

PROGRAMMATION D’ETE 2020 

COMPAGNIE ZOE 

DIMANCHE 26 JUILLET 2020 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture  



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.07.2020 D9 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2020, Flers Agglo 

organise des spectacles en plein air et gratuits, chaque dimanche après-midi, dans le parc 
du château de Flers. 

 
Le dimanche 26 juillet 2020, la Compagnie Zoé proposera son spectacle 

« Naufragata ». 
 
Au bord d’un étrange bateau, ballotés par une musique entraînante jouée en direct. 
Au bord du naufrage, il est interdit de s’arrêter : plutôt virevolter, tourbillonner, voltiger pour 
se sentir vivants et nous entrainer dans un tourbillon de poésie, de légèreté et d’humour. 
 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Compagnie ZOE 

1975 Avenue de la République 
06550 La Roquette sur Siagne 

Prestation Spectacle « NAUFRAGATA » 

Coût prestation HT 3.000,00 € 

Frais de transport 250,00 € 

Frais de restauration 676,80 € 

TVA 5,5% 215,97 € 

Total TTC 4.142,77 €  

Date Dimanche 26 juillet 2020 

Conditions 
Restauration pour 9 personnes le dimanche 26/07 midi et soir 

Hébergement pour 9 personnes du 26/07 au 27/07 

 
 
 

Le Président décide de : 
 
 

SIGNER le contrat avec la Compagnie ZOE conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 

 
 
 
 Pour le Président absent, 
 et par délégation 
 le 1er Vice-Président 
 
 
 
 
 Michel DUMAINE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

SLM/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

17.07.2020 D10 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
Vu l’arrêté n° 20 A 20 du 11 juillet 2020 déléguant la signature du Président au 
1er Vice-Président, 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

PROGRAMMATION D’ETE 2020 

COMPAGNIE ZOE 

DIMANCHE 26 JUILLET 2020 

MODIFICATIF 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 17 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

17.07.2020 D10 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2020, Flers Agglo 

organise des spectacles en plein air et gratuits, chaque dimanche après-midi, dans le parc 
du château de Flers. 

 
Le dimanche 26 juillet 2020, la Compagnie Zoé proposera son spectacle 

« Naufragata ». 
 

Au bord d’un étrange bateau, ballotés par une musique entraînante jouée en direct. 
Au bord du naufrage, il est interdit de s’arrêter : plutôt virevolter, tourbillonner, voltiger pour 
se sentir vivants et nous entrainer dans un tourbillon de poésie, de légèreté et d’humour. 
 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Compagnie ZOE 

1975 Avenue de la République 
06550 La Roquette sur Siagne 

Prestation Spectacle « NAUFRAGATA » 

Coût prestation HT 3.000,00 € 

Frais de transport 250,00 € 

Frais de restauration 338,40 € 

TVA 5,5% 197,36 € 

Total TTC 3.785,76 €  

Date Dimanche 26 juillet 2020 

Conditions 
Restauration pour 9 personnes le dimanche 26/07 midi et soir 

Hébergement pour 9 personnes du 26/07 au 27/07 

 
 

Le Président décide de : 
 

1 – RENDRE CADUQUE la décision n° D9 en date du 16 juillet 2020. 
 
2 - SIGNER le contrat avec la Compagnie ZOE conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 
 
 
 Pour le Président absent, 
 et par délégation 
 le 1er Vice-Président, 
 
 
 
 Michel DUMAINE 



 
    

 

 

 

 

SDC/SL/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.07.2020 D11 2.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 
 
A la date ci-dessus, le 1er Vice-Président de Flers Agglo, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en Préfecture le 13 juillet 
suivant, lui déléguant les attributions de l’Assemblée communautaire prévues par 
l’article précité, 
 
Vu l’arrêté n° 20 A 02 du 11 juillet 2020 déléguant la signature du Président au  
1er Vice-Président, 

 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 
SERIE DE RENONCIATIONS 2020-14 

 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi en Préfecture 22 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.07.2020 D11 2.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

Le 1er Vice-Président a décidé de renoncer à exercer le droit de préemption de Flers 
Agglo pour les parcelles suivantes :  

 

Nom de communes @ Nom de dossier 
Reçu en 

mairie le 

Liste des 

parcelles 
Adresse 

N° 

de 

lot 

Surface 

totale 

en m2 

ATHIS VAL DE 
ROUVRE 

@ DA 61007 20 F0015 06/07/2020 
AI146 
AI147 

3 Chemin du Lavoir 0 
1175 

CALIGNY @ DA 61070 20 F0002 02/07/2020 ZH362 Lotissement Bellevue 0 703 

FLERS @ DA 61169 20 F0112 30/06/2020 AC430 29 Rue du Moulin 0 131 

FLERS @ DA 61169 20 F0113 01/07/2020 AE244 653 Rue de Paris 0 3339 

FLERS @ DA 61169 20 F0114 01/07/2020 AD214 227 Rue de Paris 0 125 

FLERS @ DA 61169 20 F0115 02/07/2020 BE376 8 Rue du Pont des Racines 0 9977 

FLERS @ DA 61169 20 F0116 02/07/2020 AD92 28  C Avenue de l'Ermitage 0 700 

FLERS  DA 61169 20 F0119 07/07/2020 ZD0129 
276 Rue du Bon Marché - ZAC des 
Grands Champs 

0 
4000 

FLERS @ DA 61169 20 F0120 07/07/2020 AT0055p 114 Rue de Messei 0 146 

FLERS @ DA 61169 20 F0121 07/07/2020 AO0074 20 Rue de la Sapinière 0 1385 

FLERS @ DA 61169 20 F0122 07/07/2020 BL51 18 Rue Schnetz 0 165 

FLERS @ DA 61169 20 F0123 09/07/2020 ZA111 406 Allée de la Haute Deverre 0 1630 

FLERS @ DA 61169 20 F0124 10/07/2020 AC75 34 Rue des Ecoles 0 323 

FLERS @ DA 61169 20 F0125 10/07/2020 AS457 36 Rue du 14 Juillet 0 106 

FLERS  DA 61169 20 F0126 13/07/2020 ZD0180p les Champs Blin 0 5007 

FLERS @ DA 61169 20 F0127 15/07/2020 AV258 Rue de la Fournière 0 267 

FLERS @ DA 61169 20 F0128 15/07/2020 BL28 10 Rue Schnetz 0 118 

FLERS @ DA 61169 20 F0129 15/07/2020 ZI42 82 Rue Ferdinand Lucas 0 2800 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0046 25/06/2020 
AK0296 
AK0297 
AK0298 

20 Ruelle des Fournelles 0 

725 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0047 26/06/2020 AL0107 3 Rue de la Victoire 0 125 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0048 26/06/2020 AI0406 47 Rue d'Hautvie 0 265 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0049 30/06/2020 ZI0100 rue du Parc - Zone Industrielle du Parc 4 6341 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0050 30/06/2020 AL0200 7 Rue des Quatre Roues 0 60 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0051 02/07/2020 AK0643 72 Rue d'Hautvie 0 223 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0052 02/07/2020 

AL0196 
AL0197 
AL1205 
AL1206 
AL1207 
AL1204 

30 Rue d'Hautvie 0 550 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0053 02/07/2020 
AL1070 
AL1288 
AL1289 

1 Rue des Sabotiers 0 

1347 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0054 07/07/2020 AL0142 4 Rue aux Cordiers 0 65 

LA LANDE 
PATRY 

@ DA 61218 20 F0007 30/06/2020 
AL0153 
AL0440 

10 B Rue des Sports 0 
1449 

LA LANDE 
PATRY 

@ DA 61218 20 F0008 07/07/2020 AB24 8 Rue de la Fontaine 0 
99 

 
 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

22.07.2020 D11 2.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
SAINT 

GEORGES DES 
GROSEILLERS 

 DA 61391 20 F0037 01/07/2020 AA0064 
34 Rue de Launay Cornu - Chemin des 
Vergers 

0 

1446 

SAINT 
GEORGES DES 
GROSEILLERS 

 DA 61391 20 F0038 03/07/2020 AD0116 6 Rue du Pressoir 0 

653 

SAINT 
GEORGES DES 
GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0039 07/07/2020 AL58 15 Rue de la Blanchisserie 0 

675 

SAINT 
GEORGES DES 
GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0040 07/07/2020 AL59 15 Rue de la Blanchisserie 0 

184 

 
 
 
 
Pour le Président absent, 

et par délégation 
 

le 1er Vice-Président 
 
 
 
 
 

Michel DUMAINE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

JG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

23.07.2020 D12 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 

EXPOSITION HALL DU GRAND TURC 

CONVENTION  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 23 JUILLET 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

23.07.2020 D12 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 

Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à 
La Ferté-Macé, il est programmé une exposition de puzzles réalisés pendant le confinement 
par des enfants de l'association « Action catholique des enfants de l'Orne » représentée par 
Etienne DESAUNAY. 

 

Prestataire 
Association Action catholique des enfants de l'Orne 

6 Rue Wilfried Challemel 
61600 LA FERTE-MACE 

Prestation Exposition 

Date Mardi 4 août au samedi 8 août 2020 

COUT TOTAL TTC gratuit 

 
 
 
 
 
Le Président 

 
 

DECIDE  de signer le contrat avec Association Action catholique des enfants de 
l'Orne, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 


